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CONSEIL MUNICIPAL DU 18 janvier 2018 à 20h30 

 
1- Approbation du compte-rendu du 21 décembre 2017 

 

Le compte-rendu a été adopté à l’unanimité. 

 

2- Présentation par M. Michel COUENNE du permis de construire de 

l’aménagement et de l’extension de la mairie 

 

M. COUENNE a rencontré Mme BRICE le 18 janvier 2018 en mairie. Elle a déposé le 

permis de construire. 

Dans le cadre de ces travaux, il faudra : 

- Faire une étude amiante 

- Faire une topo des réseaux derrière la mairie. 

Le détail estimatif sera établi au retour de l’arrêté du permis de construire. 

 

Logements communaux : Dans le cadre des travaux d'accessibilité au sein de la mairie, 

des travaux seront engagés dans l'année. Aussi, la question de l'aménagement de l'étage 

est déjà au cœur des préoccupations communales. Si les finances communales le 

permettent, l'aménagement de l'étage en deux logements communaux pourra être 

envisagé.  

La commune engagera une étude et sollicitera une subvention dans le cadre du contrat de 

territoire auprès du Conseil départemental. 

 

DELIBERATION 

 

Le conseil municipal vote à l'unanimité la demande de subvention "Contrat de territoire" 

auprès du Conseil départemental pour l'aménagement des logements communaux. 

 

3- PUP – compte-rendu des travaux : 

 

L’entreprise LAINE est à pied d’œuvre depuis le 9 janvier 2018 pour réaliser le 

raccordement du réseau « Eaux usées » financé par la Communauté d’agglomération. 

D’autres travaux suivront et seront effectués par l’entreprise LOISEL et une entreprise 

déroulera la ligne basse tension pour le compte d’ENEDIS. 

Délivrance des deux permis de construire. 

 

4- Contournement de Marcey-les-grèves 

a-aménagement du cours d’eau la Guérinette 

 

Monsieur le Maire confirme la réalisation d’ouvrages d’art au droit du lit mineur de la 

Guérinette et au nombre de 4 ou 5. Ces travaux seront entièrement financés par le Conseil 

départemental à hauteur d’un million d’euros.  
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b- avancement de la 2x2 voies 

 

L’avancement des travaux de voirie est en ce moment arrêté, compte tenu des conditions 

climatiques. En ce qui concerne les travaux du viaduc de la Guérinette, l’intervention de 

l’entreprise est prévue à compter du lundi 29 janvier prochain et d’un montant d’environ 

3 300 000€ TTC. 

Une étude concernant les plantations au droit des sections réalisées est en cours. 

Une délibération sur les emprises publiques devra être prise prochainement. 

 

5- Les travaux communaux : 

 

Une réflexion sur la réalisation de nombreux projets. Aussi et dans le cadre de nos 

possibilités financières, la commission voirie devra avant la fin février, proposer et faire 

évaluer le coût des investissements et de fonctionnement (busage au niveau du 

lotissement la Fosse Cordon, goudronnage et reprise partielle des voiries rurales…) 

 

De plus, les possibilités de rénovation des tapisseries murales de la salle socioculturelle 

devront être vues en commission Bâtiments. 

 

6- L'avant-projet de l’aménagement piétonnier sur la RD 911e et RD 7e 

- Aménagement piétonnier RD 911e et RD7e : 

La municipalité a décidé d'’étudier la sécurité et l’accessibilité sur la RD7e depuis 

l’embranchement de la RD 911e jusqu’à l’entrée de l’autoroute A 84. 

La réunion avec le Conseil départemental a eu lieu le mardi 21 novembre dernier.  

Le Conseil départemental devrait sortir une étude avant le vote du Budget. Pour l’instant, 

elle n’est pas prête. 

Aussi, dès réception du détail estimatif, nous pourrons solliciter une subvention au titre 

de la DETR.  

DELIBERATION 

 

Le conseil municipal vote à l'unanimité la demande de subvention "DETR" auprès de la sous-

préfecture pour l'a sécurité et l'accessibilité sur la RD 911e et RD 7e. 

Monsieur le Maire a contacté M. David NICOLAS afin qu’il puisse étudier la question de 

prolonger le busage sur environ 30-35m au droit des propriétés FREMOND – BOUDANT. 

 

7- Questions diverses 

 

- Nettoyage de printemps : date le 17 mars prochain, avec les mêmes objectifs de 

propreté. 

 

Prochain Conseil municipal le 1er mars 


